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n° 194 524 du 30 octobre 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juillet 2017 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juin 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2017.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. JORDENS loco Me E. MASSIN,

avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne (Guinée-Conakry), d’origine

ethnique peule et de confession musulmane. Vous affirmez être née le 05 juin 1996 à Nongo. Vous

déclarez n’avoir aucune affiliation politique et/ou associative.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Votre mère décède lorsque vous avez sept ans. Vous partez vivrez à Dakar (Sénégal) avec votre tante

maternelle. Vous y poursuivez des études et entamez une formation d’assistante infirmière.
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En janvier 2015, vous rentrez en Guinée voir votre père malade. Votre père et votre oncle paternel vous

annoncent leur intention de vous marier à l’un de vos cousins. Vous refusez ce mariage. Vous entamez

des démarches pour obtenir un passeport d’emprunt pour retourner au Sénégal. Avec ce passeport,

depuis Dakar, vous introduisez deux demandes de visa pour la France : une première fois le 30 mars

2015 et une seconde le 07 mai 2015. Les autorités françaises ne vous délivrent pas le visa. Vous restez

vivre à Dakar.

En août 2016, votre père décède. Une semaine après son décès, vous retournez en Guinée pour les

condoléances. Dans ce cadre, vous rejoignez la ville de Labé le 11 septembre 2016 pour rencontrer des

membres de votre famille paternelle. Sur place, vous constatez qu’une cérémonie est organisée. Votre

famille paternelle vous annonce que la cérémonie est organisée pour vous marier à l’un des amis de

votre oncle paternel. Vous ne souhaitez pas de ce mariage, mais êtes impuissante pour l’éviter.

Aussi, le 11 septembre 2016, vous êtes mariée de force à un certain [B. P. D.]. Vous partez vivre chez

lui, où se trouvent vos deux coépouses. Votre mari constate que vous n’êtes pas excisée, ce qu’il ne

tolère pas.

Craignant d’être excisée et subissant des conditions de vie pénibles chez votre mari forcé, vous

contactez votre tante maternelle pour expliquer la situation et lui demander de l’aide. Celle-ci accepte et

décide d’organiser votre fuite. Profitant de l’absence de votre mari et de vos coépouses, vous fuyez

chez l’une de ses amies vivant à Conakry.

Le 23 octobre 2016, vous embarquez dans une avion, munie de documents d’emprunts, à destination

de la Belgique, où vous arrivez le lendemain. Le 07 novembre 2016, vous demandez l’asile.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : un extrait d’acte de

naissance, un certificat de non excision, un certificat de nationalité, une attestation de suivi

psychologique, un certificat de scolarité, une enveloppe brune, un accusé de réception DHL, une copie

de votre badge de l’Institut supérieur de Santé, un bulletin de note du même institut et, enfin, une lettre

d’un ami [H. F.].

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre d’être ramenée chez votre mari

forcé par votre famille paternelle (audition, pp. 12-13). Vous dites également craindre d’être excisée en

cas de retour dans votre pays d’origine (audition, pp. 12-13).

Il ressort toutefois de l’analyse des éléments de votre dossier qu’il ne peut être accordé foi à vos

déclarations.

Ainsi, pour commencer, vous certifiez vous nommer Aminatou [D.], être née le 05 juin 1996 à Nongo

(Guinée- Conakry) et avoir la nationalité guinéenne (audition, p. 5). Vous affirmez parallèlement n’avoir

jamais eu une autre nationalité (audition, p. 5) et soutenez que, jusqu’au mois d’août 2016 (soit lorsque

vous êtes allée en Guinée après le décès de votre père), vous viviez à Dakar (Sénégal) avec votre tante

maternelle où vous poursuiviez une formation d’assistante infirmière.

Or, selon des informations objectives mises à notre disposition sur la base de votre relevée

d’empreintes (Farde « Informations sur le pays », COI Case « Visa 2016-SEN28 », 20 décembre 2016),

vous vous appelez Amanatou [D.], êtes née le 05 juin 1989 à Salikegne (Sénégal) et avez la nationalité

sénégalaise. Vous disposez en effet d’un passeport sénégalais qui vous a été délivré le 09 mai 2012.

Toujours selon nos informations, vous vous êtes mariée à un certain [M. S.] en décembre 2009 et avez

été nommée le 20 mai 2012 directrice de l’entreprise sénégalaise « Impricom ».
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Confrontée à cela, vous réitérez vos propos selon lesquels vous vous appelez Aminatou [D.] et

soutenez que le dossier visa en possession du Commissariat général est un dossier qui a été monté de

toutes pièces par l’un des enfants de votre tante maternelle en 2015, dans le but de vous faire fuir après

que votre père et votre oncle paternel vous avaient annoncé leur volonté de vous marier de force à l’un

de vos cousins (audition, pp. 10-11). Cependant, force est de constater que vous ne pouvez rien dire

des démarches prétendument effectuées pour monter ce dossier visa, et prétendez simplement qu’une

erreur s’est glissée dans votre prénom lorsqu’il s’est agi de produire ces faux documents d’une part et,

d’autre part, que vous avez dû vous faire passer pour plus âgée afin d’être plus crédible en vous

présentant comme directrice d’une ONG dont vous ignorez le nom (audition, p. 11). Vous n’êtes pas en

mesure d’en dire davantage. Il convient toutefois de constater que votre signature apparaît sur une série

de documents figurant dans ce dossier visa, de sorte que le Commissariat général ne peut croire que

vous n’ayez été nullement impliquée dans le constitution de ce dossier, et ce d’autant plus qu’un

document stipule clairement que c’est vous-même, « en personne », qui avez entrepris les démarches

pour obtenir le document en question. L’inconsistance de vos propos empêche dès lors de croire en leur

réalité. En outre, relevons qu’il ressort de votre dossier visa que le passeport sénégalais a été considéré

comme authentique par les autorités françaises chargées d’analyser votre demande de visa : il ressort

en effet des documents présents dans votre dossier visa que le refus de votre demande de visa repose

sur le motif 8 (informations communiquées pour justifier l’objet et les conditions du séjour envisagé ne

sont pas fiables) et non sur le motif 1, à savoir que « le document de voyage présenté est faux/falsifié ».

En outre, ce passeport sénégalais vous a été délivré en mai 2012, soit trois ans avant que le fils de

votre tante aurait entamé, selon vous, les démarches pour vous obtenir ce document frauduleux, une

incohérence pour laquelle vous ne parvenez pas à fournir la moindre explication (audition, p. 18). Par

conséquent, pour le Commissariat général, il est établi que vous vous appelez Amanatou [D.], êtes née

le 05 juin 1989 et avez au moins la nationalité sénégalaise. Vos déclarations incohérentes et peu

consistantes confortent le Commissariat général dans sa conclusion selon laquelle vous tentez de le

tromper.

Premièrement, vous dites avoir été mariée de force le 11 septembre 2016. Cependant, le Commissariat

général rappelle qu’il ressort des informations objectives mises à sa disposition que vous êtes mariée à

un certain [M. S.] depuis décembre 2009. Dans ces circonstances, le Commissariat général estime qu’il

n’est pas crédible qu’on ait décidé de vous marier en septembre 2016 dès lors que nos informations

nous indiquent que vous l’étiez déjà depuis plusieurs années.

Deuxièmement, vous expliquez que vous avez été mariée de force par votre oncle paternel en

septembre 2016. Cependant, vous ignorez tout des raisons qui ont conduit votre oncle paternel à vous

marier à cet homme, tout comme celles qui ont amené l’ami de votre oncle à accepter de se marier à

vous (audition, p. 20). De la même manière, vous ignorez depuis quand votre oncle et cet ami se

connaissent (audition, p. 20). Ces méconnaissances ne sont pas de nature à établir la crédibilité de

votre récit.

Troisièmement, vous certifiez lors de votre audition du 06 février 2017 avoir été mariée de force le 11

septembre 2016, soit quelques semaines après que votre père soit décédé, le 03 août 2016 (audition, p.

8) ou le 07 août 2016 selon vos déclarations à l’Office des étrangers (Cf. Dossier administratif, «

Déclaration », rubrique 13A). Vous expliquez alors avoir été contrainte de vivre à Labé, dans le quartier

Pounthiuon. Cependant, force est de constater que vous avez mentionné une date différente quant à la

date de votre mariage supposé lors de l’enregistrement de votre demande d’asile à l’Office des

étrangers, et cela à deux reprises. Vous avez en effet indiqué avoir été mariée non pas le 11 septembre

2016, mais le 11 février 2016 (cf. Dossier administratif, « Déclaration », rubrique 15A et rubrique 10, où

vous avez indiqué avoir habité au quartier Pounchou [à lire : Pounthiou] – soit l’adresse de votre mari

forcé – depuis le 11 février 2016). Le Commissariat général estime que cette incohérence chronologique

renforce le discrédit qui entoure déjà votre récit d’asile.

Quatrièmement, le Commissariat général constate que vous n’avez pas été en mesure de parler de

manière circonstanciée et consistante de votre vécu chez votre mari, où vous dites avoir vécu du 11

septembre au 08 octobre 2016, date à laquelle vous avez fui le domicile conjugal.

Ainsi, de manière spontanée, vous racontez avoir été brutalisée et abusée sexuellement par votre mari.

Vous expliquez aussi que, remarquant que vous n’êtes pas excisée, il s’est mis en colère. Vous

racontez enfin que vos coépouses vous méprisaient, au point qu’elles ont un jour déconseillé à l’une de

leurs filles de ne pas s’assoir sur le même tabouret que vous (audition, p. 15). Conviée à parler de

manière plus détaillée de ce que vous avez personnellement vécu pendant ces quelques semaines
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chez votre mari forcé, vous répétez les éléments susmentionnées : votre mari abusait de vous, vous

deviez faire des tâches ménagères et vos coépouses vous toisaient (audition, p. 20). Invitée à vous

montrer plus prolixe, vous ajoutez qu’il vous arrivait d’aller devant la cour de la maison et, précisez-

vous, lorsqu’on a remarqué que vous n’étiez pas excisée, « cela est devenu un enfer pour moi, j’étais

tout le temps insultée et humiliée », y compris par le voisinage auquel vos coépouses ont expliqué que

vous n’étiez pas excisée (audition, pp. 20-21). Certes, le Commissariat général prend en compte la

durée relativement courte de votre séjour chez votre mari forcé. Cependant, le Commissariat général

estime qu’il est en droit d’attendre davantage de précision de la part d’une personne qui affirme avoir

été contrainte de vivre avec un homme qu’elle ne désirait pas pendant plusieurs semaines. Or, tel n’est

pas le cas. Bien qu’invitée à partager à plusieurs reprises votre vécu personnel pendant ces quelques

semaines de vécu chez votre mari, vos déclarations sont restées vagues, peu circonstanciées et

dépourvues de tout sentiment de réel vécu personnel. Aussi, vos déclarations relatives à votre séjour

chez votre mari ne sont pas de nature à établir la crédibilité de votre récit d’asile.

À cela s’ajoute que vous ne vous montrez pas davantage prolixe concernant vos coépouses et votre

mari.

En effet, interrogée sur vos coépouses, vous précisez qu’elles n’aimaient pas que vous touchiez à leurs

affaires et ajoutez simplement qu’elles ne voulaient pas que vous les aidiez à faire le repas (audition, p.

21). Vous n’apportez plus d’autres précisions sur vos coépouses, à l’exception du fait qu’elles avaient

respectivement six et sept enfants (audition, p. 21).

Invité également à parler de manière détaillée de votre mari (notamment de son comportement, de son

caractère ou encore de ses occupations), vous répondez d’abord comme suit : « Mon mari est grand, il

a la peau claire, il est âgé. Il est très stricte, très sévère. Il est autoritaire » (audition, p. 22). Face à

l’insistance de l’Officier de protection qui vous demande de vous montrer plus détaillée, vous dites qu’il

ne parlait pas beaucoup et qu’il donnait des ordres, qu’il se comportait « comme un roi » en se montrant

violent (audition, pp. 22-23). Invitée à vous expliquer quant au caractère très stricte et sévère que vous

prêtez à votre mari, vous racontez qu’il vous a un jour brutalisée car il avait appris – de l’une de vos

coépouses – que vous n’aviez pas prié pendant une semaine entière et qu’il vous a ensuite imposé de

porter le voile (audition, p. 23). Interrogée plus spécifiquement sur les activités et les occupations de

votre mari, vous répétez qu’il n’était ouvert à personne, qu’il ne causait avec personne. À la question de

savoir si vous avez encore d’autres informations à communiquer sur votre mari, vous répondez comme

suit : « Moi, je ne connais rien de bon de lui, je ne sais rien de lui » (audition, p. 23).

Aussi, bien qu’interrogée à plusieurs reprises sur vos coépouses et votre mari, vos propos à leur sujet

sont restés vagues et lacunaires, de sorte qu’ils ne permettent pas d’établir la réalité des faits invoqués.

Par conséquent, pour toutes les raisons exposées ci-dessus, le Commissariat général ne peut croire

que vous ayez été mariée de force par votre famille paternelle.

En outre, le Commissariat général estime qu’il ne peut croire non plus au fait que vous ayez échappé à

une première tentative de mariage forcé en 2015.

En effet, si vous affirmez un tel fait lors de votre audition du 06 février 2017, le Commissariat général

constate que vous n’en avez aucunement parlé lors de l’introduction de votre demande d’asile à l’Office

des étrangers. Vos explications, selon lesquelles vous n’avez pas eu l’opportunité d’en parler car on

vous coupait sans cesse dans vos déclarations (audition, p. 18) n’ont pas convaincu le Commissariat

général. Il convient en effet de rappeler que, par votre signature, vous avez reconnu que les notes

prises à l’Office des étrangers vous ont été relues et qu’elles correspondent aux indications que vous

avez données et que, si vous avez voulu au début de votre audition mettre en évidence les mauvaises

conditions dans lesquelles s’est déroulée votre interview à l’Office des étrangers, vous n’avez

aucunement manifesté le souhait de parler de cette tentative de mariage forcé lorsque l’Officier de

protection vous a demandé si vous souhaitiez ajouter ou modifier des éléments à vos déclarations

(audition, pp. 2-3). En tout état de cause, cette omission jette un sérieux discrédit sur les faits que vous

alléguez.

Ensuite, vous expliquez que votre père et votre oncle paternel souhaitaient vous marier en 2015 car,

selon ce qu’ils vous ont dit, vous aviez plus que l’âge de vous marier (audition, p. 17). Cependant,

rappelons qu’il ressort des informations objectives mises à sa disposition que vous êtes mariée depuis
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décembre 2009 à un certain [M. S.]. Le Commissariat général ne peut donc croire aux raisons qui

auraient pousser votre père et votre oncle paternel à vous marier de force.

S’agissant ensuite de votre crainte d’être excisée en cas de retour dans votre pays d’origine, soulignons

tout d’abord que le Commissariat général ne peut prêter le moindre crédit aux circonstances dans

lesquelles votre non-excision aurait été révélée dès lors que votre mariage forcé ne peut être considéré

comme établi. Ensuite, rappelons que les informations objectives mises à notre disposition nous révèle

un profil singulièrement différent de celui que vous avez voulu donner de vous : si vous avez souhaité

dépeindre un profil de femme isolée, marginalisée et soumises aux volontés des membres de votre

famille paternelle, il ressort des informations objectives que vous bénéficiez d’une situation socio-

économique confortable, puisque vous êtes directrice d’une entreprise et mariée. Le Commissariat

général observe aussi que vous êtes désormais âgée de plus de 28 ans, si bien qu’il ne voit pas en quoi

vous seriez désormais exposée à un risque d’excision alors que vous avez visiblement pu échapper à

cette pratique par le passé. Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne peut croire que vous

ne seriez pas en mesure de vous opposer aux membres de votre famille paternelle dans l’hypothèse où

ceux-ci émettraient un jour le souhait de vous voir excisée.

En outre, les informations objectives dont le Commissariat général dispose sur le Sénégal, et dont une

copie est jointe à votre dossier administratif (cf. Farde « Informations sur le pays », COI Focus Sénégal :

« Mutilations génitales féminines », 03 mai 2016), indiquent qu’environ un quart des femmes

sénégalaises entre 15 et 49 ans ont subi une mutilation génitale féminine. Le risque d’excision dans ce

pays n’est donc pas objectif. Rappelons en outre qu’eu égard à votre âge et au statut social (directrice

d’une société) qui apparaît être le vôtre à travers votre dossier visa, le Commissariat général estime que

le risque que vous soyez excisée n’est pas crédible, sans compter que vous avez déclaré vivre à

Salikegne au Sénégal, soit un milieu urbain où le taux de prévalence de l’excision est, selon nos

informations objectives, encore moins élevé. En tout état de cause, l’analyse des éléments de votre

dossier ne permet pas de considérer que vous encourriez un risque d’être excisée en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Les documents que vous avez remis à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas de nature à

inverser le sens de la présente décision.

Ainsi, vous remettez un extrait d’acte de naissance guinéen et un certificat de nationalité guinéen (Farde

« Documents », pièce 1 et 3) dans le but de prouver votre nationalité guinéenne. Ces documents ne

jouissent toutefois que d’une force probante limitée. Les informations objectives à disposition du

Commissariat général sur la Guinée nous révèlent en effet que l’état de corruption dans ce pays est tel

que la fiabilité des documents officiels, en ce compris les documents judiciaires et d’identité, sont

systématiquement sujets à caution, ceux-ci pouvant être obtenus moyennant finances (cf. Farde «

Informations sur le pays », COI Focus Guinée : « Authentification de documents officiels », 17 février

2017). En outre, relevons que ces documents sont dépourvus de toute photographie de vous et de

données biométriques permettant d’établir un lien objectif avec vous, contrairement au passeport

sénégalais auquel on peut directement vous relier sur la base de vos empreintes. En outre, s’agissant

du certificat de nationalité, le Commissariat général relève une distorsion entre les informations figurant

dans l’entête du document et celles présentes dans l’un des cachets. Ainsi, en en-tête, il est mentionné

« (…) président de la troisième section civile commerciale et administrative », alors que le cachet

mentionne quant à lui « Président 3ème Section Civile Commerciale et Administration ». À cela s’ajoute

que l’article 32 du Code Civil Guinéen auquel fait référence le certificat de nationalité est erroné. Selon

le Code Civil Guinéen, ce sont les articles 30 et 31 qui édictent les règles en matière d’attribution de la

nationalité guinéenne, l’article 32 étant pour sa part consacré à des exceptions en la matière (cf. Farde

« Informations sur le pays », copie partielle du Code Civil Guinéen). De la même manière, s’agissant de

l’article 167 de ce même code renseigné sur le document, celui-ci stipule que « le Président du Tribunal

civil a seul qualité pour délivrer un certificat de nationalité guinéenne ». Or, force est de constater que la

personne ayant délivré votre certificat de nationalité n’a pas agi en cette qualité, mais bien en tant que «

Président de la Troisième Section Civile Commerciale et Administrative du Tribunal de Première

Instance de Conakry II ». Pour toutes ces raisons, le Commissariat général estime que ces documents

d’identité que vous avez présentés n’ont pas de valeur probante suffisante. Vous remettez également

une attestation selon laquelle vous n’êtes pas excisée (Farde « Documents », pièce 2), ce que le

Commissariat général ne conteste nullement sans pour autant que cet état de fait ne soit de nature à

vous faire bénéficier de la protection internationale (cf. supra). Vous remettez ensuite de (sic) attestation

de suivi psychologique établie le 28 février 2017 par le docteur [A. C.] (Farde « Documents », pièce 4).

Dans cette attestation, celle-ci mentionne que vous présentez des « symptômes de dépression tels que
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des troubles du sommeil, une tristesse permanente, de l’isolement, une perte de plaisir ainsi qu’une

peur constante pour votre sécurité ». Elle y remarque aussi que vos traumatismes découlent des faits

que vous déclarez avoir vécu en Guinée. Le Commissariat général ne met nullement en cause

l’expertise médicale ou psychologique d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou

non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des

allégations quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas

établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné. En

l’espèce, le contenu de l’attestation déposée se base essentiellement sur vos propres déclarations et ne

permet aucunement d’établir que les événements à l’origine du traumatisme y constaté sont ceux que

vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, mais que vos déclarations empêchent de tenir pour

établis. En tout état de cause, cette attestation ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre

récit concernant les éléments vous ayant conduit à quitter votre pays d’origine. L’enveloppe brune et

l’accusé de réception DHL (Farde « Documents », pièces 6 et 7) témoignent, quant à eux, que vous

avez réceptionné du courrier en provenance de Conakry, ce qui n’est pas remis en cause dans la

présente décision. L’enveloppe n’est toutefois pas garante de l’authenticité de son contenu. Vous

déposez enfin une série de documents scolaires (Farde « Documents », pièces 5, 8 et 9), qui tendent à

prouver que vous avez entamé des études d’assistante infirmière à l’Institut Supérieur de Santé de

Florence. Ces documents ne comportent aucun élément d’appréciation susceptible de nous éclairer sur

vos craintes. Vous remettez enfin une lettre établie par un ami [H. F.], à laquelle est jointe une copie de

la carte d’identité sénégalaise de l’auteur (cf. Farde « Documents », pièce 10) qui atteste des problèmes

que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile. Force est toutefois de constater qu’il s’agit d’une

correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de l’auteur ne peuvent être vérifiées.

Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que ce courrier n’a pas été

rédigé par pure complaisance, et qu’il relate des événements réels. Aussi, dès lors que ce document se

borne à évoquer vos problèmes de manière très succincte et à évoquer les conséquences de faits qui

n’ont pas été jugés crédibles, le Commissariat général est d’avis que celui-ci ne dispose que d’une force

probante limitée et, en tous les cas, insuffisante pour renverser la conviction du Commissariat général

au sujet du bien-fondé de vos craintes. La copie de la carte d’identité jointe à la lettre est un élément qui

tend tout au plus à prouver l’identité de l’auteur, ce qui n’est pas remis en cause.

Vous déclarez n’avoir rencontré aucun autre problème (ni avec vos autorités, ni avec un particulier)

avant votre départ du pays, et n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande d’asile

(audition, pp. 12-13).

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

2.2.1. Elle prend un premier moyen de la violation « [de] l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi de l'asile et/ou [de]

l'article 48/4 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l'octroi d'une protection subsidiaire à celle

prévue par la Convention de Genève ».

2.2.2. Elle prend un second moyen de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est inadéquate,

contradictoire et contient une erreur d'appréciation ».
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2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision litigieuse au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. En conclusion, elle demande au Conseil, à titre principal, « la réformation de la décision de refus du

CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire ». A titre

subsidiaire, elle sollicite « l'annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA

pour investigations complémentaires sur son identité et sa nationalité, sur la réalité du mariage forcé

dont elle dit avoir fait l'objet, sur la réalité des persécutions subies par (sic) son mari forcé (coups et

abus sexuels) ainsi que sur les autres points développés dans le présent recours et notamment sur le

risque objectif d'excision pouvant exister dans son chef en cas de retour en Guinée ».

3. L’examen du recours

3.1.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et

l'éloignement des étrangers (ci-après, la « loi du 15 décembre 1980 ») dispose que « Le statut de

réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ».

3.1.2. En vertu de l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut

des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [Recueil des traités

des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954), ci-après la « convention de Genève »], telle que

complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même

entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut

ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

3.1.3. Il ressort de l’article 1er de la Convention de Genève que le demandeur d’asile doit craindre « avec

raison » d’être persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte,

mais que celle-ci doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n°

43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n°

5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des

déclarations du demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées

par la Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile. En effet, il ne suffit pas d’alléguer

des craintes de persécutions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié, en application de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, mais encore faut-il en établir l’existence (C.E., 10 janvier 2013, n°

221.996). La loi n’établit pas un mode spécial de preuve dans le cadre de la reconnaissance de la

qualité de réfugié. La preuve en matière d’asile peut donc s’établir par toute voie de droit. Il revient

cependant à l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier en fait, dans chaque cas, la

crédibilité des déclarations d’un demandeur d’asile et la valeur probante des documents produits (v. par

ex., C.E., 19 novembre 2013, n° 225.525).

3.1.4. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

3.1.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans
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ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95 et 96).

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire à la requérante en raison du manque de crédibilité de son récit.

3.3. La partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les

éléments de sa demande et critique les motifs de la décision entreprise.

3.3.1. Elle expose à cet égard que le Commissariat général relève que l'identité, la nationalité, la date de

naissance, l’état civil et la situation professionnelle de la requérante tels que repris dans sa demande de

visa auprès des autorités françaises divergent fondamentalement de ce qu'elle a déclaré dans le cadre

de sa demande d'asile. Or, les informations figurant dans le dossier de la demande d’asile de la

requérante sont incorrectes. En effet, les documents produits, notamment le passeport sénégalais

délivré en 2012, dans le cadre de cette demande de visa sont des faux. Elle précise que c’est la

demande de visa de la requérante qui est frauduleuse et non pas sa demande d’asile à l’inverse de ce

que le Commissariat général affirme lorsqu’il pointe « une volonté de tromper les instances d’asile »

dans le chef de la requérante. Elle soutient que « les instances d’asile se doivent d’analyser la

demande d’asile pour laquelle elles ont été saisies ». Elle fait valoir que « S'étant donc basée sur des

éléments s'avérant incorrects de son dossier visa, l'évaluation du CGRA de la crédibilité des faits

invoqués par la requérante dans sa procédure d'asile s'en retrouve totalement biaisée de sorte que

cette motivation de la partie adverse est inexacte et donc, non conforme à la réalité ». Elle signale avoir

produit un extrait d’acte de naissance guinéen et un certificat de nationalité guinéen pour établir sa

véritable identité et sa nationalité (v. requête, deuxième paragraphe p. 5). Elle fait ensuite état de la

problématique du mariage forcé en Guinée (v. requête, troisième paragraphe p. 5). Elle soutient par

ailleurs qu’aucun reproche n’a été fait à la requérante concernant la cérémonie même de son mariage et

se demande « comment le CGRA arrive à douter de la réalité de celui-ci sans même avoir analysé les

déclarations de la requérante à cet égard ». Elle estime « donc que le mariage forcé de la requérante

n'est pas valablement ou suffisamment remis en cause par la partie adverse » et demande au Conseil

« de sanctionner cette absence totale de motivation du CGRA sur ce point ».

3.3.2. La partie requérante expose encore que le Commissariat général relève que les déclarations de

la requérante ne sont pas convaincantes s’agissant de son mari forcé, de ses coépouses, de son vécu

au domicile conjugal et lui reproche donc des imprécisions dans ses déclarations à ces différents

égards. Elle estime à cet effet qu’« il ne s'agit là que d'une appréciation purement subjective du

Commissaire sur laquelle nous souhaitons que le Conseil puisse exercer un contrôle nettement plus

objectif de manière à déterminer si les déclarations de la requérante sont à ce point imprécises qu'elles

permettent légitimement au CGRA de douter de la réalité de ce mariage forcé ».

3.3.3. Elle précise que le mariage de la requérante a été célébré le même jour de l’annonce de son

mariage forcé. Elle affirme que ce mariage a eu lieu le 11 septembre 2016 et que la requérante n’a

jamais déclaré devant l’Office des étrangers que le mariage a eu lieu le 11 février 2016. Quant aux liens

pouvant exister entre son mari forcé et son oncle paternel, la partie requérante avoue que la requérante

les ignore étant donné « qu’elle n'a pas grandi avec sa famille paternelle et que n'ayant plus de père ni

de mère, il était simplement question de lui trouver un mari pour prendre soin d'elle matériellement ».

3.3.4. La partie requérante argue que le Commissariat général ne s'est finalement attaché qu'aux

imprécisions ou ignorances de la requérante sans tenir compte des précisions qu'elle a pu donner sur

d'autres points. Le Commissariat général a donc en quelque sorte instruit ce dossier « à charge » sans

mettre en balance l'ensemble des informations et précisions données par la requérante.

3.3.5. Le Commissariat général semblait donc attendre surtout des déclarations spontanées de la

requérante. Or, le critère de spontanéité ne constitue qu'un indice parmi d'autres de la crédibilité des

déclarations d'un candidat demandeur d'asile.

3.4. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications fournies dans la requête relatives aux divers

griefs relevés dans la décision entreprise et considère que le récit de la requérante n’est pas crédible. Il

rappelle tout d’abord que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. En effet, le principe général de
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droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Partant, l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, prescrite par la loi

précitée du 29 juillet 1991 ne contraint pas la partie défenderesse à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles la

requérante ne l’a pas convaincue qu’elle craint avec raison d’être persécutée ou de subir des atteintes

graves.

3.5. Ainsi, concernant les informations issues de la demande de visa mises à la disposition du

Commissariat général, c’est en vain que la partie requérante soutient que ces informations sont

incorrectes et que le dossier de visa a été monté de toutes pièces par la famille maternelle de la

requérante. Il y a lieu de constater d’abord que les éléments fournis dans le dossier contenant les

circonstances de demande du visa dont question, à savoir le nom, la date/le lieu de naissance, la

nationalité, le lieu de résidence, l’état civil ainsi que la profession diffèrent de ceux fournis dans le cadre

de la demande d’asile. La requérante n’a pu donner d’explications convaincantes quant à ce. Elle a été

incapable ainsi que l’a relevé également la partie défenderesse d’éclairer sur les démarches

prétendument effectuées par le fils de sa tante maternelle pour constituer ce dossier de visa. Or, il est

difficile de croire que la requérante n’ait pas été impliquée dans la constitution dudit dossier dès lors que

la constitution de ce dossier nécessitait à tout le moins pour certaines pièces l’intervention de la

requérante elle-même. Par ailleurs, le Conseil constate qu’il ne ressort pas de la lecture de la requête

d’explications qui permettent d’éclairer le Conseil sur certains autres constats tels que le fait que la

signature de la requérante apparaisse sur une série de documents figurant dans ce dossier visa ou sur

le fait que le passeport sénégalais ait été considéré comme authentique par les autorités françaises qui

avaient reçu la demande de visa de la requérante ainsi que sur le fait que le passeport sénégalais ait

été délivré à la requérante en mai 2012, soit trois ans avant que le fils de sa tante ait entamé, selon elle,

les démarches pour lui obtenir ce document frauduleux (dans le but de la faire fuir avant la

concrétisation d’un projet de mariage en 2015). La requête se borne en effet à affirmer que le passeport

sénégalais est un « faux document, tout comme l’ensemble des documents qui ont été produits dans le

cadre de cette demande de visa ». En d’autres termes, la partie requérante se limite à affirmer sans

l’étayer que la « demande de visa était (…) frauduleuse ». Ainsi, le Conseil ne dispose d’aucun indice

sérieux que l’identité et la nationalité du passeport sénégalais ne soient pas ceux de la requérante

privant de la sorte le récit d’asile de la requérante de toute crédibilité.

3.6. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la précision de la requête selon laquelle c’est la

demande de visa de la requérante qui est frauduleuse et non pas sa demande d’asile permettrait de

rétablir la crédibilité des faits invoqués.

3.7. La partie requérante fait valoir que l'évaluation de la crédibilité du récit de la requérante est

« biaisée » dans la mesure où la partie défenderesse s’est basée sur un faux dossier (de visa). Il y a lieu

de constater à cet égard, que la crédibilité des faits invoqués est fondée aussi bien sur les éléments

issus du dossier de visa que sur les incohérences et inconsistances qui émaillent les dépositions de la

requérante. A ce sujet, il semble opportun de rappeler que l’examen de la crédibilité auquel procède le

Commissaire général peut être réalisé par une critique interne des propos de la requérante, par leur

comparaison avec des sources disponibles. En l’espèce, la décision conclut au manque de crédibilité du

récit de la requérante en se fondant non seulement sur la confrontation du récit d’asile avec des

informations disponibles au dossier administratif fournies par les autorités françaises (motifs tirés du

dossier de la demande de visa de la requérante auprès du Consulat français à Dakar) mais aussi sur

des éléments de critique interne de son récit. S’agissant spécifiquement de la critique interne du récit de

la requérante, cette critique révèle de nombreuses méconnaissances dans le chef de la requérante par

rapport au mariage forcé allégué ; une incohérence chronologique quant à la date du mariage ; et des

inconsistances dans les propos de la requérante au sujet de son mari « forcé » et de ses coépouses.

Dès lors, la motivation de la partie défenderesse apparaît adéquate et aucune erreur d’appréciation ne

peut lui être imputée. La partie requérante affirme par rapport à l’incohérence chronologique relevée que

le mariage de la requérante a eu lieu le 11 septembre 2016 et que la requérante n’a jamais déclaré

devant l’Office des étrangers (v. « déclaration », dossier administratif, pièce n°16) que le mariage a eu

lieu le 11 février 2016. Or, le constat de la décision attaquée est bien établi au vu du dossier

administratif. Il ressort en effet de la déclaration du 2 décembre 2016 que la « Date de l’engagement »

avec le mari « forcé » est le « 11/02/2016 » et que le dernier domicile de la requérante du « 11/02/2016

à octobre 2016 » se situe dans la ville que la requérante a déclaré être la ville de résidence de son mari

« forcé » (v. dossier administratif, pièce n°7, rapport d’audition du 6 février 2016, p.8 ; pièce n° 16,

déclaration du 2 février 2016, points 10 et 15A).
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3.8. En ce que la partie requérante avance qu’un extrait d’acte de naissance guinéen et un certificat de

nationalité guinéen ont été produits au dossier d’asile pour établir l’identité et la nationalité véritables de

la requérante (v. requête, deuxième paragraphe p. 5), il y a lieu de constater qu’une analyse interne des

documents produits (extrait d’acte de naissance guinéen et certificat de nationalité guinéen) en vue de

prouver la nationalité guinéenne de la requérante montre que ces documents sont dépourvus de toute

photographie et de données biométriques permettant d’établir un lien objectif avec la requérante et les

faits allégués. En outre, s’agissant du certificat de nationalité, le Commissariat général relève à juste

titre une distorsion entre les informations figurant dans l’entête du certificat de nationalité et celles

présentes dans l’un des cachets. À cela, s’ajoute une référence erronée, dans le certificat de nationalité,

à l’article 32 du Code civil guinéen. Les constats issus de l’analyse interne de ces documents combinés

avec le contexte général de corruption dans le pays font que ces documents n’ont pas de valeur

probante suffisante pour établir la matérialité du fait allégué. Par ailleurs, le Conseil ne trouve dans la

requête aucune explication sur l’absence d’un document d’identité tel qu’un passeport ou une carte

d’identité.

3.9. En ce qui concerne les autres documents déposés par la requérante à l’appui de sa demande

d’asile, le Conseil rejoint l’analyse qui en a été faite par la partie défenderesse dans la décision

attaquée. Ils ne peuvent par conséquent modifier le sens de la décision attaquée.

3.10. S’agissant de l’argument selon lequel le Commissariat général semblait attendre surtout des

déclarations spontanées de la requérante alors qu’il devrait se contenter de poser des questions

ouvertes mais poser également des questions fermées et précises, le Conseil observe qu’il ne ressort

pas du dossier administratif que toutes les questions posées à la requérante aient été des questions

ouvertes ou qu’elles aient été imprécises en sorte qu’elles expliqueraient les carences de la requérante

à donner des réponses précises, détaillées et cohérentes. Par ailleurs, la lecture du rapport d’audition

de la partie défenderesse ne fait apparaître aucune difficulté particulière dans le chef de la requérante à

comprendre la portée les questions qui lui étaient posées, l’officier de protection faisant également appel

selon les circonstances aux questions fermées. Le Conseil est d’avis que les incohérences et lacunes

relevées dans la décision entreprise ne sont dès lors pas valablement expliquées.

3.11. Pour le reste, dès lors que le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas la réalité des

faits de persécutions qu’elle invoque, ni le bien-fondé des craintes qu’elle allègue, l’application en

l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980,

selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait

l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...]

ne se […] [reproduira] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E.

(11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

3.12.1. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourraient un risque réel de subir

des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

3.12.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans les dossiers administratif ou de la procédure, aucune indication de l’existence de pareils

motifs.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse

pas induire une autre conclusion.

3.13. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire adjoint n’a pas fait une évaluation

incorrecte du dossier dont il a été saisi. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté

son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de

la loi précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en
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cas de retour dans son pays un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

3.14. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée dans la requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille dix-sept par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


